
  
 
 
 

 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 

- dossier-type CERFA de demande d’agrément d’assistant(e) Familial(e). 
 
 
- certificat médical daté de moins de 3 mois (sous pli, à joindre au dossier) 
 
 
- Attestation d’Honorabilité datée de moins de 6 mois 
Il vous appartient d’effectuer vous-même la demande en ligne via le portail sécurisé : 
https://honorablité.social.gouv.fr à l’aide de vos identifiants France Connect. 

 

- Les personnes mineures âgées de 13 à 18 ans vivant à votre domicile 
doivent être mentionnées sur votre attestation d’honorabilité, à l’exception 
des mineurs accueillis dans le cadre d’une mesure de l’Aide Sociale à 
l’Enfance. 
 

- Les personnes majeures vivant à votre domicile doivent faire une 
demande d’attestation distincte à annexer au dossier d’agrément. 

 
 

 
 

Liste des pièces 
constitutives du dossier de demande  
d’Agrément d'Assistant(e) Familial(e) 

 
 

à envoyer par lettre recommandée avec accusé de réception au : 
 

Pôle Solidarités Humaines 
Service PMI Modes d’Accueil Enfance 
4 rue Paraire 12031 RODEZ CEDEX 9 

 


